
Compte rendu du Conseil Municipal 

Jeudi 29 mars 2012 
 
Présents  : 

Monsieur FESQUET Pierre, Maire 
 
Mesdames : LAUZE Marie-Christine, CHOQUET Christine ,  
                     JULLIAN-CHAMBOULEYRON Sylvie 
 
Messieurs : GODE Philippe, DIVOUX Etienne, Pascal J ean-Pierre, RIGAL Frédéric,     
                    DELEMAR Hugues 
 
Excusé, procuration à Jean-Pierre PASCAL : Jean-Luc  VEDRINES  
Excusé, procuration à Etienne DIVOUX : François FAU RE 
 
Secrétaire de séance  : GODE Philippe 
 
 

1- Approbation du Compte-rendu du Conseil Municipal  du 1 er mars 2012  
Voté à l’unanimité : POUR 11- CONTRE : 0 - ABSTENTI ON : 0 

 
2- Budget de l’eau et de l’assainissement collectif  

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



Le conseil n’a pas voté en 2011  d’augmentation pour 2012 des tarifs abonnement et 
consommation pour la distribution d’eau potable (réajustement effectué en 2011). 
Le conseil n’a pas voté en 2011d’augmentation de la redevance  pour l’assainissement 
collectif (village de Saint Roman, lotissement Mas del Fesc, Mairie). 
 
Monsieur le Maire présente l’évolution des redevances de l’Agence de l’eau depuis 2008 
 
Année Taux (€/m³) de la redevance  

pour pollution 
+ TVA 5,5 % 

Taux (€/m³) de la redevance  
pour modernisation des réseaux de collecte
+ TVA 7 % 

2008 0,038 0,026 
2009 0,076 0,052 
2010 0,114 0,078 
2011 0,168 0,120 
2012 0.220 0,150 

 
Suite aux dernières reformes fiscales, pour le branchement de compteurs et changement, la 
TVA passe de 5,5 % à 19,6 % 
 
Vote du budget de l’eau et assainissement :  
voté à l’unanimité : POUR 11 - CONTRE :0 - ABSTENTI ON : 0 
 
3- Budget : Atelier relais  

 
Vote du budget de l’atelier relais :  
votée à l’unanimité : POUR 11- CONTRE : 0 -   ABSTE NTION : 0 
 



 
4- Budget : Village de vacances  
 

 
Vote du budget du village de vacance :  
voté à l’unanimité : POUR 11- CONTRE : 0 - ABSTENTI ON : 0 
Remarques : 
Travaux envisagés : 
- Local technique spécifique pour le rangement des produits de la piscine  

(normes de sécurité) 
- Reprise de l’assainissement sur  5 gîtes  par l’Entreprise JUST 
- Enrochement  pour la consolidation du  talus de soutènement de la piscine. 
- 2 arbres à abattre (trop proches des gites) 
Travaux réalisés : 
- Les boiseries de l’amphithéâtre ont été repeintes 
 
 



5- Budget général de la Commune  

 
 



 



 
 
 
 
 



La dotation de l’Etat est en baisse : elle passe de 90.096 € à 89.561 € 
Mr le Maire propose de délibérer sur l’augmentation ou non des taux d’imposition. 
 
Les bases   des taxes foncières (bâti et non bâti) et d’habitation augmentent de 1,8 %. 
 
Mr le Maire présente une simulation effectuée par la trésorerie du Collet de Dèze avec une 
augmentation de 1% puis 2 % des taux . Après discussion, le conseil municipal délibère et 
vote une augmentation de 1 % au prétexte de lisser les augmentations plutôt que de 
pratiquer des augmentations brutales quand les ressources ne suivent pas l’augmentation 
des dépenses de fonctionnement de la commune. 
 
Délibération votée à l’unanimité POUR/11-CONTRE : 0 - ABSTENTION : 0   
 

 
Remarques : Subventions  
- Demande d’aide d’électrification du centre de la Cabanarié 

L’aide de la Commune ne peut être que très limitée : proposition de 300 €, sous réserve 
de réalisation 

- Ensemble Vocal de Molezon :  
projet de mettre en place un concert sur Moissac VF, à la Boissonnade.  
Possibilité d’une aide financière du parc National des Cévennes (270 € sur 540 €). 
Etudier la possibilité d’inclure un concert en août, mais envisager plutôt le concert fin 
septembre / début octobre, en lien avec la journée du patrimoine. 

 Vote du budget général de la commune :  
voté à l’unanimité : POUR 11- CONTRE : 0 - ABSTENTI ON : 0 
 
6- Travaux communaux  
 
Programme de voirie à terminer  : 

- Amélioration de la Voie communale du Mas qui dessert le captage AEP de St Roman : 
- Amélioration  de la voie communale qui dessert le Gros Cambric, avec recalibrage de 
celle-ci, sortie du Moulin et croisement avec la route du Bouscairol (réalisation d’une 
bande de roulement en béton). 

 
7- Travaux AEP Arbousses –la Rouviere . 
 L’amélioration de la desserte en eau de ces hameaux  a été évoquée lors de précédents 
conseils. Pour lancer l’étude de faisabilité, la commune doit être accompagnée par un 
maître d’œuvre et par conséquent lancer une consultation auprès de 3 cabinets. 
  
Mise en délibération pour lancer une consultation auprès de 3 cabinets  
Délibération votée à l’unanimité : POUR 11- CONTRE : 0 - ABSTENTION : 0  
 
 
 
8- ADSL sur le hameau d’Appias avec le concours de France Telecom . 

Mise en délibération d’une demande de subvention exceptionnelle, d’un montant aussi 
haut que possible, auprès de M. le Sénateur, sur sa dotation personnelle : Travaux 
Divers d’Intérêts Généraux.  

Délibération votée à l’unanimité : POUR 11- CONTRE : 0 - ABSTENTION : 0  
 
9- Artisans et Bâtisseurs en Pierres Sèches  
Le stage conduit par les « Artisans et Bâtisseurs en Pierres Sèches » se déroulera du 02 au 
06 avril. Une douzaine de stagiaires se sont engagés, dont Pierre Martino, employé 
communal, ainsi que des employés communaux ou intercommunaux des communes 



voisines, des agriculteurs ou des entreprises. Le stage se déroulera sur le chemin 
communal dominant le jardin de Michel et Laurette Flayol, à Saint Roman de Tousque. 
Il en coûtera à la Commune les repas pris au Restaurant de la Patache (900 €),  les frais de 
formation de l’agent (520 €) et les matériaux nécessaires à la construction (1200€). 
Remerciements à l’Entreprise L. JULLIAN qui prépare bénévolement le chantier (démontage 
du mur). 
Délibération votée à l’unanimité : POUR 11 - CONTRE  : 0 - ABSTENTION : 0 
 
 
10-Résiliation TDF à Moissac VF  
 Avec le passage à la TNT, TDF abandonne le relais situé à proximité du château de 
Moissac. L’antenne doit être démontée et le local attenant détruit. Un courrier doit être 
adressé au propriétaire du terrain pour l’informer du démantèlement du site. Une possibilité 
lui est offerte de conserver le bâti existant. 
 
  
11- Questions diverses  
 
a) Bulletin municipal  
47 personnes ont demandé la version papier 
Beaucoup de personnes sont venues chercher le dernier numéro à la Mairie, la règle 
donnée n’ayant pas été intégrée. 
 
Au vu des difficultés qu’engendre la règle précédemment annoncée (ne recevoir le bulletin 
papier que sur demande auprès de la Mairie), et après discussion, le conseil municipal 
estime que : 
- les résidents permanents doivent DE FAIT recevoir la version papier du bulletin. 
- les résidents saisonniers doivent faire une demande (si ce n’est déjà fait) auprès du 

secrétariat de la Mairie pour continuer à recevoir le bulletin municipal version papier. 
 
Les bulletins seront désormais envoyés par le biais de « Municiposte » 
 
b) Dates à retenir  
 
- 8 avril 15 h : commémoration à la Stèle de St-Roman. 
- 8 mai  : commémoration suivie d’un apéritif offert par la municipalité. 
- 24 juin  : Fête de la Saint-Jean  
               date finalement retenue cette année pour le repas champêtre annuel  
               de la Commune. 
 
Elections présidentielles  : 
- 22 avril 2012 : 1er tour 
- 06 mai 2012 : 2ème tour 
 
  Elections législatives  : 
 - 10 juin : 1er tour 
  - 17 Juin : 2ème tour 

 
 
 

La séance est levée à 23 h 30. 


